
tions Unies chargee d'observer le degagement, je 
suis autorise a faire, au nom du Conseil de securite, 
la declaration complementaire suivante concernant 
la resolution qui vient d'etre adoptee : 

"Comme on le sait, ii est dit au paragraphe 26 
du rapport du Secretaire general sur la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degage
ment16 que, "malgre le calme qui regne actuelle
ment dans le secteur Israel-Syrie, la situation de
meure potentiellement dangereuse dans tout le 
Moyen-Orient et risque de le rester tant que l'on 
ne sera pas parvenu a un reglement d 'ensemble 
couvrant tous Jes aspects du probleme du Moyen
Orient". Cette declaration du Secretaire general 
reflete l'opinion du Conseil de securite18 ." 

A sa 2289" seance, le 19 juin 1981, le Conseil a decide 
d'inviter les representants d'lsrael et du Liban a par
ticiper, sans droit de vote, a la discussion de la ques
tion intitulee "La situation au Moyen-Orient : rapport 
du Secretaire general sur la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban (S/14537 15)''. 

Resolution 488 (1981) 

du 19 juin 1981 

Le Conseil de securite, 

Rappe/ant ses resolutions 425 (1978), 426 (1978), 
427 (1978), 434 (1978), 444 (1979), 450 (1979), 459 
(1979), 467 (1980), 474 (1980) et 483 (1980), 

Rappe/ant la declaration faite par le President du 
Conseil de securite le 19mars 1981, a la2266e seance14 , 

Notant avec inquietude les violations des resolu
tions pertinentes du Conseil de securite qui ont amene 
le Gouvernement libanais a demander a plusieurs re
prises au Conseil de prendre des mesures, et en par
ticulier a presenter une plainte le 3 mars 19811 9

, 

Rappe/ant le mandat et les principes directeurs de 
la Force interimaire des Nations Unies au Liban, tels 
qu'ils soot enonces dans le rapport du Secretaire ge
neral du 19 mars 197820 et confirmes par la resolution 
426 (1978), aux termes desquels, en particulier : 

a) La Force "doit etre en mesure de fonctionner en 
tant qu'unite militaire integree et efficace", 

b) La Force "doit jouir de la liberte de mouvement 
et de communication et des autres facilites qui soot 
necessaires a l'accomplissement de ses taches", 

11 Document S/14485, incorpore dans le compte rendu de la 
2278• seance. 

19 Documents officiels du Conseil de securite, trente-sixieme 
annee, Supplement de janvier, fevrier et mars 198/, document 
S/14391. 

20 Ibid., trente-troisieme annee, Supplement de janvier, fevrier 
et mars 1978, document S/12611. 
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c) La Force "ne devra faire usage de la force qu'en 
cas de legitime defense'', 

d) La "legitime defense comprendrait la resistance 
a toute tentative de l'empecher par la force de s'acquit
ter de ses fonctions conformement au mandat du 
Conseil de securite'', 

Ayant etudie le rapport du Secretaire general sur la 
Force interimaire des Nations Unies au Liban en date 
du 16 juin 19812 1 et prenant acte des conclusions et 
recommandations qui y figurent, 

Convaincu que la deterioration de la situation 
actuelle a de graves consequences pour la securite 
internationale au Moyen-Orient et entrave l'instaura
tion d'une paix d'ensemble, juste et durable dans la 
region, 

I. Reaffirme son appel repete a toutes Jes parties 
concernees pour que l'independance politique, l'unite, 
la souverainete et l'integrite territoriale du Liban soient 
strictement respectees, et sa determination d'assurer 
l'application de sa resolution 425 (1978) et des reso
lutions qui lui ont fait suite dans la totalite de la zone 
d'operation de la Force interimaire des Nations Unies 
au Liban jusqu'aux frontieres internationalement 
reconnues; 

2. Condamne toutes les actions contraires aux dis
positions des resolutions susmentionnees qui ont 
empeche l'accomplissement integral du mandat de la 
Force, faisant des morts et des blesses parmi les civils 
et dans les rangs de la force de maintien de la paix, 
ainsi que des degats materiels; 

3. Appuie les efforts du Gouvernement libanais 
dans le domaine du relevement et de la reconstruction 
civils et militaires dans le sud du Liban, et en parti
culier sa decision de deployer d'importants contingents 
de l'armee libanaise dans la zone d'operation de la 
Force; 

4. Decide de renouveler le mandat de la Force pour 
une autre periode de six mois, soit jusqu'au 19 de
cembre 1981; 

5. Prie le Secretaire general d'aider le Gouverne
ment libanais a etablir un programme commun eche
lonne d'activites a executer au cours du mandat actuel 
de la Force et visant a assurer l'application integrate 
de la resolution 425 (1978), et de faire rapport perio
diquement au Conseil de securite; 

6. Decerne des eloges au Secretaire general pour 
ses efforts et a la Force pour la maniere dont elle 
s'acquitte de sa tache, ainsi que, pour leur concours·, 
aux gouvernements qui ont fourni des contingents et 
a tous les Etats Membres qui ont aide le Secretaire 
general, ses collaborateurs et la Force a s'acquitter 
des responsabilites qui leur incombent en vertu du 
mandat; 

7. Decide de rester saisi de la question et reaffirme 
qu'il est resolu, au cas ou la Force continuerait d'etre 
empechee de s'acquitter de son mandat, a examiner 

21 Ibid., trente-.rixieme annee, Supplement d'avri/, mai et juin 
/98/, document S/14537. 



des moyens pratiques en vue d'assurer l'accomplis
sement inconditionnel de ce mandat. 

Adoptee a la 2289• seance par 
12 voix contre zero, avec 2 abs
tentions (Republique democra
tique allemande, Union des 
Republiques socialistes .wvie
tiques )22 • 

Decisions 

Le 25 juin 1981, le President du Conseil a fait la 
declaration suivante : 

"A !'issue de consultations entre les membres du 
Conseil de securite, j'ai ete autorise a rendre pu
blique la declaration suivante. 

"A la fin de la 2289e seance du Conseil, j'ai fait 
une declaration pour manifester la profonde douleur 
partagee par tous Jes membres du Conseil a la suite 
de la perte de deux soldats des Nations Unies au 
Liban ainsi que de tous Jes autres qui sont tombes 
dans l'accomplissement de leur devoir au service de 
la paix. 

''J'ai egalement dit que j'etais certain de parler 
au nom du Conseil en adressant nos condoleances 
au Gouvemement et au peuple de Fidji, de meme 
qu'aux familles des victimes. 

"En ma qualite de president du Conseil,j'entends 
condamner le meurtre perpetre le 19 juin 1981 dans 
le sud du Liban par de pretendus elements armes 
sur la personne de deux soldats fidjiens de la Force 
interimaire des Nations Unies au Liban reuvrant pour 
le maintien de la paix. 

"Ce forfait commis a l'encontre des membres 
d'une force de maintien de la paix nargue directement 
l'autorite du Conseil et constitue un defi a la mission 
qui incombe a la Force aux termes de la resolution 
425 (1978). 

"A cet egard, je juge encourageant d'apprendre 
qu'un groupe charge d'enqueter sur ces evenements 
a deja ete cree et qu'entre-temps des mesures appro
priees sont prises par tous Jes interesses, en coope
ration avec le commandement de la Force, pour 
empecher que de tels incidents se reproduisent. 

"Je rends egalement hommage au comportement 
vaillant et au courage dont Jes soldats de la Force 
font preuve dans les circonstances Jes plus difficiles, 
et j'affirme notre soutien sans reserve a leurs 
efforts23 .'' 

Asa 2292e seance, le 17 juillet 1981, le Conseil a 
decide d'inviter les representants d'Israel, de la Jor
danie et du Liban a participer, sans droit de vote, a 
la discussion de la question intitulee "La situation au 

22 Un membre (Chine) n'a pas participe au vote. 
23 S/14572. 
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Mo yen-Orient : lettre, en date du 17 juillet 1981, adres
see au President du Conseil de securite par le charge 
d'affaires par interim de la mission permanente du 
Liban aupres de !'Organisation des Nations Unies 
(S/l459624)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
a la suite d'un vote, qu'une invitation a participer au 
debat serait adressee au representant de !'Organisa
tion de liberation de la Palestine et que cette invitation 
lui confererait les memes droits de participation que 
ceux dont jouit un Etat Membre aux termes de !'arti
cle 37 du reglement interieur provisoire. 

Adoptie par 11 voix contre une 
(Etats-Unis d'Amirique), avec 
3 abstentions (France, Japon, 
Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord). 

A la meme seance, le Conseil a en outre decide, sur 
la demande du representant de la Tunisie25 , d'adresser 
une invitation a M. Clovis Maksoud en vertu de !'arti
cle 39 du reglement interieur provisoire. 

A la meme seance, le President a donne lecture de 
la declaration suivante : 

··Le President du Conseil de securite et les mem
bres du Conseil, apres avoir entendu ~ rapport du 
Secretaire general26 , expriment leur profonde pre
occupation devant l'ampleur des pertes en vies 
humaines et le caractere massif des destructions que 
provoquent les evenements deplorables qui se de
roulent depuis plusieurs jours au Liban. 

"Ils lancent un appel instant pour qu'il soit mis 
fin sans plus tarder a toutes les attaques armees et 
que soit observee la plus grande moderation en vue 
de l'instauration de la quietude et de la paix au 
Liban ainsi que de l'etablissement d'une paix juste 
et durable au Moyen-Orient dans son ensemble 27 .'' 

A sa 2293e seance, le 21 juillet 1981, le <;onseil a 
decide d'inviter les representants de I' Arabie saoudite, 
de I' Egypte, de la Mauritanie, de la Republique arabe 
syrienne, du Yemen et du Yemen democratique a par
ticiper, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

24 Voir Documents officiels du Conseil de sicuriti, trente-sixieme 
annie, Supplement de juil/et, aout et septembre /98/. 

2~ Document S/14598, incorpore dans le compte rendu de la 
2292e seance. 

26 Documents officiel.i- du Conseil de sicuriti, trente-sixieme 
11nnfr, 2292e seance. 

27 Document S/14599, incorpore dans le compte rendu de la 
2292· seance. 


